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Du côté de BISSARDON

Votre quartier ne sera pas le repaire des voitures-ventouses : la municipalité veille à mettre en 
place une politique de stationnement adaptée. Explications.

Rappelez-vous le Triangle d’Or. Aux portes de la Croix-Rousse, ce périmètre comprenant une partie de la rue 
Coste et les rues de Mailly et de Margnolles est devenu payant lorsque la Ville a constaté que des automobilistes 
garaient leur véhicule sur ces voies le temps de se promener, de faire des emplettes ou même de travailler sur 
Lyon. Cette réponse apportée par l’équipe municipale a eu pour effet de libérer le Triangle d’Or des voitures-
ventouses qui l’envahissaient.
Concilier des intérêts divergents, tel est en quelque sorte l’audacieux défi que s’est lancée la Ville de Caluire 
et Cuire en matière de stationnement. Bissardon, par exemple, compte 166 places de stationnement gratuites. 
Des places qui sont très convoitées. En effet, la proximité du quartier avec la Croix-Rousse - où les places 
sont payantes - incite les automobilistes lyonnais à garer leur véhicule sur ces voies. La mise en place du 
stationnement payant sur le parking de l’Hôpital de la Croix-Rousse à partir du premier semestre 2012 
accentuera probablement la pénurie de places disponibles. 

concrètes aux problématiques de stationnement
Apporter des solutions

Bissardon
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La municipalité agit !
La Ville de Caluire et Cuire a décidé 
d’anticiper ces problèmes et d’apporter 
des solutions concrètes. Pour cela elle 
réalise actuellement un diagnostic de 
l’utilisation de l’espace - rotation des 
véhicules, taux d’occupation des places… 
- qui permettra de définir la politique 
à adopter. De cette façon, les places de 
stationnement de Bissardon resteront 
davantage disponibles pour ses habitants 
et pour les clients des commerces du 
quartier. 



Conformément à la loi de décentralisation de 
2004, les communes ont la responsabilité et 
l’initiative de l’organisation de l’enseignement 
musical sur leur territoire. Pour les élus 
caluirards, permettre l’accès du plus grand 
nombre à l’enseignement musical de qualité est 
un enjeu important. Réunir deux associations 
de grande qualité était selon eux le meilleur 
moyen d’y parvenir, en cohérence à l’échelle 
de la commune. « Une seule école est, pour les 
intervenants, la garantie d’une meilleure visibilité 
de leur action auprès du public. Il est également 
de notre devoir d’élus d’assurer une gestion 
rigoureuse des deniers publics en optimisant 
et en rationalisant les moyens », précise Marie-
Christine Boulin, adjointe déléguée à la vie 
culturelle et au développement associatif.

Si le cadre est mutualisé, l’enseignement musical 
est quant à lui toujours dispensé sur deux sites, 
au plus grand plaisir des usagers puisqu’ils 
sont 50 de plus que l’an dernier à avoir rejoint 
les salles de l’école. Le 11 rue de l’Oratoire 
abrite différents types de cours tels que l’éveil 
musical, des cours d’instruments, des pratiques 
collectives, de la formation musicale…

La ville de Caluire et Cuire est riche d’éléments 
patrimoniaux majeurs - naturels, culturels, 
paysagers - souvent méconnus, qu’elle souhaite 
faire découvrir au plus grand nombre. Dans 
cette perspective, elle a lancé courant 2011 une 
étude destinée d’une part à recenser les sites 
remarquables et d’autre part à déterminer les 
moyens de les mettre en réseau. C’est ainsi qu’elle 
a décidé de s’appuyer sur la Voie de la Dombes, 
véritable épine dorsale de la commune, dont 
l’attractivité n’est plus à démontrer. Un programme 
d’aménagement a ainsi été défini  : signalétique 
directionnelle et informative, renouvellement 
et implantation de mobilier urbain, élagage 
des arbres, embellissement et sécurisation 
des sentiers et belvédères… La mise en œuvre 
des travaux dans le quartier de Bissardon est 
prévue pour 2013. Le parcours s’étendra sur 
1,8 km en passant par la rue Claude Baudrand, la 
rue de l’Orangerie, la rue Royet, la rue de Verdun, 
la montée des Lilas, le cours Aristide Briand…

Malgré un accès assez difficile depuis la Voie 
Verte, le clos Bissardon s’impose comme un site 
majeur de balades et de découvertes. Ses ruelles 
pittoresques séduisent tout comme la qualité 
architecturale de son point de départ : l’Oratoire, 
réputé pour être l’un des plus beaux belvédères 
de la Caluire et Cuire. Prolongement du quartier 
de la Croix Rousse, le quartier de Bissardon offre 
une atmosphère historiquement symbolique  : 
immeubles canuts pour leurs activités textiles, 
maisons des champs… Une situation en belvédère, 
notamment dans la propriété des sœurs de Saint-
Joseph, promet également de belles échappées 
visuelles sur Lyon et la plaine du Rhône. Pour 
que vous puissiez profiter entièrement de 
cette richesse, quelques travaux sont prévus  : 
sécurisation de la montée Joseph Serre, ouverture 
d’un point de vue depuis le parking de la montée 
des Lilas… 

L’Association Musicale de Caluire et Cuire (AMC2)… C’est le nom donné à la nouvelle 
entité née le 1er septembre dernier de la fusion des deux écoles de musique de la 
commune : le Centre Musical Caluire Bissardon et l’Ecole de musique de Caluire et Cuire. 
À la rentrée 2011, l’AMC2 compte près de 850 élèves soit 8 % de plus que l’année 
passée. Retour sur cette union réussie.

Nombreux étaient les cheminements qui 
traversaient la commune sans toutefois 
inviter à la découverte de son patrimoine. 
C’est pourquoi la Ville a décidé de mettre 
en réseaux ces itinéraires en créant un 
sentier balisé d’interprétation du territoire. 
Le quartier de Bissardon est prêt à nous 
raconter son histoire !

Aiguilles, seringues, compresses, panse-
ments… Les Déchets d’Activités de Soins à 
Risques Infectieux (DASRI) utilisés lors des 
auto-traitements (par exemple, par les per-
sonnes diabétiques) représentent un risque 
sanitaire -pour les éboueurs notamment- 
s’ils ne sont pas correctement collectés. 
C’est pourquoi la Ville de Caluire et Cuire 
a conclu un partenariat avec l’Association 
des pharmaciens de Caluire, dont les deux 
pharmacies de Bissardon font partie, pour 
les aider financièrement à mettre en place 
une collecte sécurisée de ces déchets. C’est 
ainsi que vous pouvez désormais vous pro-
curer dans toutes les pharmacies de la com-
mune des contenants spécialisés destinés à 
recueillir ces déchets et à leur retourner une 
fois pleins. Elles se chargeront d’organiser 
leur destruction. 

Une sorcière
dans le quartier…

C’est une bien étrange compagne qui a 
rejoint les animaux de la petite butte située 
à l’angle des rues Royet et Bissardon. 
Toujours très imaginatifs lorsqu’il s’agit de 
faire vivre les espaces verts, les agents du 
service Parcs et Jardins ont profité de la 
célébration d’Halloween pour revisiter le 
décor. C’est donc une sorcière, réalisée à 
partir de matériel de récupération, qui a 
élu domicile pour quelques semaines sur 
le site.

Bissardon fait son cinéma

2008, 2010 et 2011… À chaque année 
correspond la réalisation d’un film dans 
votre quartier. Un quartier prisé qui révèle 
toute son authenticité au grand public. 
Des rues à l’esprit typique telles que 
la Rue de l’Oratoire ou de Margnolles 
ont servi de décor à plusieurs scènes. 
Elles ont su inspirer chaque membre des 
équipes de tournage. Parmi eux, deux 
fameux acteurs - Frédéric Diefenthal dans 
« L’homme sans nom » et Sylvie Testud dans 
« Gamines » – ont donc investi les lieux et 
se sont imprégnés de l’âme de Bissardon. 
Découvrez prochainement sur France 3 « Le 
chien de guerre » signé Fabrice Cazeneuve.

En bref
toujours au cœur de Bissardon

sur des points de vue d’exception !

L’enseignement musical 

Coup d’œil 

Éliminer les DASRI : la Ville 
soutient les pharmaciens

Une fusion évidente

Les enjeux du projet sentiers
et belvédères

Des cours près de chez vous

Vue sur Bissardon



qui animent le quartier
Ces associations 

Créer du lien entre les habitants, favoriser les échanges, animer le quartier… autant d’objectifs que poursuivent quotidiennement deux 
associations bien connues à Bissardon : Rencontres et Activités et l’Association de défense du quartier de Bissardon. Zoom sur leurs activités…

Avec l’importante responsabilité de la gestion de la Maison de quartier de Bissardon, sise 15 rue Bissardon, Rencontres et Activités encourage, comme son 
nom l’indique, les rencontres entre habitants, organise de nombreuses activités et s’attache à réserver le meilleur accueil possible aux nouveaux résidents. Une 
association qui bouge !

Créée en 2004, l’association s’attache à préserver l’âme du quartier et organise plusieurs temps forts tout au long de l’année. Retour sur un agenda bien rempli, 
des rendez-vous à ne pas manquer.
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Rencontres et Activités

Association de défense du quartier de Bissardon

Le marché de Noël : un incontournable
Après deux éditions particulièrement réussies, le marché de Noël de Bissardon revient et vous donne rendez-vous le vendredi 2 décembre 
prochain. Vin chaud et marrons grillés réchaufferont les plus frileux et réjouiront les gourmands, tandis qu’un vaste panel d’objets artisanaux, 
dans la plus pure tradition des marchés de Noël, s’offrira aux visiteurs : poteries, décorations de Noël, cadres, tableaux, paniers cadeaux 
confectionnés par l’association A deux pas des champs, etc. L’association Rencontres et Activités sera également présente avec un stand 
d’objets artisanaux qui sauront combler celles et ceux qui souhaitent allier utilité et originalité pour leurs cadeaux de Noël !

Vendredi 2 décembre à partir de 17h - Rue Royet devant le bureau de tabac et la pharmacie

L’association -qui dispense ses 
cours du 15 septembre à fin juin- 
propose un large éventail d’activités 
à découvrir dans une ambiance 
conviviale et chaleureuse. De par 
la richesse et la diversité de ses 
animations, elle permet à chacun d’y 
trouver son compte, le tout autour de 

deux thématiques majeures :
◗ l’expression artistique  : plusieurs 
ateliers créatifs sont proposés, 
permettant à celles et ceux qui le 
souhaitent de repartir avec leurs 
créations. Bijoux, tissu, tricot ou 
feutrine, cartonnage, peinture sur 
bois et métal, théâtre adulte avec en 

point d’orgue une représentation en 
juin… autant de moyens de laisser 
place à la créativité ;
◗ l’entretien physique et la mise 
en forme avec au programme 
randonnées pédestres les 1er et 
2ème dimanches de chaque mois, 
gymnastique, yoga, tai-chi…

Bien entendu, le champ des 
possibles ne s’arrête pas là puisque 
l’association propose également 
des cours d’anglais, de cuisine, de 
lecture, de massage bien être ou 
même d’astrologie traditionnelle. 
Renseignements  : Marie-Hélène 
ROUCHON (06 09 55 25 50)

À commencer par le désormais 
traditionnel vide-grenier qui cette 
année s’est tenu le 1er octobre, 
séduisant au passage tant les 
habitués que les curieux. Le prochain 
rendez-vous aura lieu début janvier 
avec «  l’apéro du nouvel an  » qui 

permettra aux habitants du quartier de 
célébrer ensemble la nouvelle année 
dans une ambiance aussi conviviale 
que chaleureuse autour d’une 
belle dégustation. Les festivités se 
poursuivront en juin autour du repas 
de quartier où jeux et animations 

accompagneront le retour des beaux 
jours.
En parallèle, l’association s’est 
rapprochée du dispositif «  @ deux 
pas des champs  » qui permet de se 
faire livrer des paniers de produits 
frais issus de l’agriculture paysanne. 

Le principe est simple, il suffit de 
passer commande sur le site www.
adeuxpasdeschamps.com et de venir 
récupérer son colis le mardi soir à 18h 
ou 19h30 à la Maison de quartier.
Renseignements  : 04 78 29 46 41 
ou toutbissardon@gmail.com



Vos équipements et services publicsVos élus

Elisabeth BERLINGERIE, 
Conseillère Municipale

Martine  
FERRAIS-DATTRINO, 
Conseillère Municipale

Marie-Hélène 
ROUCHON,  
Conseillère Municipale 
déléguée aux seniors

André MOUROT, 
Conseiller Municipal

Majorité municipale

Opposition municipale
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Jean-Paul Roule,
Adjoint délégué aux 
affaires sociales, 
au logement et à 
l’accessibilité

Isabelle MAINAND, 
Adjointe déléguée au 
sport, à l’accueil et à la 
relation de proximité
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